DIX MINUTES POUR COMPTABILISER 

LES DÉPENSES DE FORMATION

GUIDE D’UTILISATION DU FICHIER

Le fichier qui accompagne ce guide d’utilisation est un fichier « Modèle » de Microsoft Excel.

Nous vous suggérons d’enregistrer ce fichier sur votre disque dur, à l’endroit que vous jugerez approprié.

Lorsque vous l’ouvrez, il vous présente une copie du fichier original, de sorte que le fichier original reste toujours vierge.

À l’ouverture, il vous présente la boîte de dialogue suivante :
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Comme le fichier que nous vous présentons a été vérifié par des professionnels et qu’il a été certifié exempt de virus ou de bogues, cliquez sans crainte sur le bouton « Activer les macros ».

Le fichier s’ouvre sur une feuille de calcul intitulée « Menu principal ». Inscrivez alors, aux endroits appropriés, le nom de votre entreprise et l’année en cours.  Ces inscriptions se répéteront automatiquement sur chacune des feuilles de calcul du fichier.

C’est à partir de cette page que vous pouvez atteindre les 13 autres feuilles de calcul qu’il contient.

Une feuille de calcul traite des dépenses reliées au Comité de formation.

Douze autres feuilles de calcul vous permettent d’enregistrer les dépenses reliées à autant de formations différentes. 

Enfin, une dernière feuille de calcul cumule l’ensemble des dépenses que vous avez enregistrées, vous donnant la possibilité, tout au cours de l’année, de connaître la somme des dépenses affectées à la formation au moment où vous la consultez.

Si le nombre de formations données devait dépasser 12, il vous faudra alors ouvrir un autre dossier et, à la fin de l’année, cumuler les sommes des deux dossiers que vous avez ouverts.

Pour atteindre l’une ou l’autre des feuilles de calcul, vous n’avez qu’à cliquer sur le bouton correspondant de la page « Menu principal ».

· Nous avons couvert la plupart des dépenses admissibles à l’application de la loi. En parcourant chacune des feuilles de calcul reliées à la formation, vous y trouverez les thèmes suivants :

· Les salaires des employés participant au comité paritaire de formation

· Les salaires des employés en formation

· Le supplément de salaire correspondant au temps supplémentaire du remplaçant d’un employé en formation

· Le salaire des employés qui participent au soutien interne à la formation

· Les salaires des formateurs internes

· Les frais de formation par des formateurs externes ou des établissements  d’enseignement reconnus

· Les autres frais des ressources externes en soutien à la formation

· Les autres frais

Les pages indiquées entre parenthèses font référence au 

Guide général

Édition 1998 révisée

Loi favorisant le développement de 

la formation de la main-d’œuvre

Une copie en format « pdf » accompagne ce fichier. Vous pourrez aussi le trouver sur le site Web d’Emploi-Québec, à l’adresse  suivante :

http://emploiquebec.net/publications/FNFMO/guide_general_revise.pdf
Nous espérons sincèrement que ce fichier pourra vous simplifier la tâche dans la gestion des obligations de la Loi favorisant le développement de la formation de la main-d’œuvre.

L’équipe de conception.
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	· Le registre pour la comptabilisation des salaires
	


	· Les factures et reçus
	

	· La preuve de consultation d’un comité (compte rendu)
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	· Les contrats de services
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